
 
 
 
La CAPL de la catégorie C s’est réunie le jeudi 13 juin 2013. 
 
A l’ordre du jour, le mouvement de mutation avec effet au 1er septembre 2013 pour la filière fiscale. 
 
La règle de l’ancienneté administrative a bien été respectée au niveau local. 
 
Il n’empêche que la situation est catastrophique et l’analyse du mouvement n’est pas reluisante. 
 
Aux 14 suppressions d’emplois d’agents de catégorie C pour la filière fiscale déjà entérinées pour 2013, vient 
s’ajouter un sous-effectif de –4.9 agents à l’issue de ce mouvement au 1er septembre.. 
 
Comme chaque année, le nombre de collègues se retrouvant à « la dispo du directeur » suite à la suppression de 
leur poste, est en augmentation.  
 
Certes, on peut constater que cette année, un certain nombre d’agents jusqu’ici « à la disposition du directeur » a 
obtenu un poste. Or il s’avère que la plupart exerçait déjà des missions au sein du service où ils sont affectés et ne 
sont pas remplacés pour autant. 
 
Nous avons dénoncé cette situation qui crée un déficit énorme sur tous les services, tout particulièrement sur le 
site de  Saint Brieuc. 
 
A l’issue du mouvement , du fait du nombre limité de postes proposés, 11 agents restent encore sans affectation 
précise sur leur résidence et dans le même temps 7 postes restent vacants. 
 

La situation par service est la suivante : 
 
♦ Paimpol  : 3 emplois restent vacants dont 2 sur le SIP et 1 au service commun. 1 agent reste à la disposition 

du directeur ; 
 
♦ Lannion  : 2 emplois restent vacants sur le SIP et deux agents restent à la disposition du directeur sur la 

résidence ; 
 
♦ Dinan  : 2 emplois restent vacants dont un au service de publicité foncière et un au SIE. Il ne reste plus 

d’agents ALD ; 
 
♦ Guingamp  : aucun emploi vacant et trois agents restent ALD sur la résidence ; 
 
♦ St Brieuc  : aucun emploi vacant et un agent à la disposition du directeur ; 
 
♦ Loudéac  : aucun emploi vacant et quatre agents restent ALD sur résidence à la disposition du directeur . 
 
 

COMME CHACUN POURRA LE CONSTATER, LE COMPTE N’Y EST  PAS 
 
 
La situation des services est devenue insoutenable. Ce qu’attendent aujourd’hui les agents et ce que porte les 
syndicats et tout particulièrement la CGT Finances Publiques, c’est qu’on mette fin à cette politique de réduction 
drastique des emplois, cause première de la souffrance au travail et de la dégradation de la santé des personnels. 
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MOUVEMENT LOCAL A L’ISSUE DE LA CAPL  
 

RESIDENCE SAINT BRIEUC 
 

- ROYER SYLVIE :                                                 SIE Est 
- ABBE VERONIQUE :                                                  DIRECTION 
- HINAULT ANNIE :                                                       SPF 
- DUBRREUIL BRIGITTE :                                            SIP EST 
- CLENET LYDIE :                                                         SPF 
- BEAUVY FABIENNE :                                                 SIP OUEST 
- DOUALAN LIONEL :                                                   SIE EST 
- BERTRAND STEPHANIE :                                         DIRECTION 
- LE DORTZ STEPHANIE :                                           SIE OUEST  
- NESSLER EMMANUELLE :                                        CDIF 
- LE GOUET CATHERINE :                                          SIP OUEST 

-  
 
RESIDENCE LANNION 

 
- LE LAOUENAN VIRGINIE :                                         SIP 
- LE MANSEC FRANCOISE :                                        SPF 
- DUGARD PASCAL :                                                    SERVICES COMMUNS 
- GUITON LAURENT :                                                   SPF 
-  

 
RESIDENCE LOUDEAC 

 
- MALBOEUF CAROLE :                                               SIE 
- PRIGENT CATHERINE :                                             SIP 

 
RESIDENCE GUINGAMP 
 

- VIART NADINE :                                                         SIE 
 
RESIDENCE DINAN 

 
- LEON GILDAS :                                                          CDIF 
- GAUDE SYLVIE :                                                        SPF 
- RICHEUX MARTINE :                                                 SPF 
- VESLIN MARJORIE :                                                  SIP 
- MONMARCHE AGNES :                                             SIP 
- PEREZ NICOLAS :                                                      SIE 
- BEAUMONT LAURENCE :                                          SIP 
- MOUZET MAUD :                                                        SIP 

 
RESIDENCE PAIMPOL 

 
   - CAZABONNE ANNE :                                                        SIP 
 
 
 
L’affectation des EDRA et ALD catégorie C sera annoncée à l’issue de la CAP locale B (qui devrait se dérouler le 
12 juillet prochain). On sait d’ores et déjà que la marge de manœuvre sera très faible. 
 
 


